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B . L i i l i - . 46 aa», rentier, raa da Triehom, 38 a i Maria 
V n Bompay, 26 an», u n e profeaaion, rna rjéb»»topol,68. 
• - Decee. — Raphaël Dnpnai, 3 an», rna Blanchemaiile. 
— Klia» Becqnart, 84 aaa, m a BlancliemailLe. — Hnbert 
Detoarnay, 5 moi*, ma Decreme, cour Coosaert, 4. a - «ié-
lanie Debaere, 68 ans, ma de Bareiemx. 

TOURCOING). — Déclaration» da naissances dn S mal. 
— Maria Vantichalen, m e Mette. — Julien Doutreluigne, 
n e de Dunkerqoe. — Marie Maadriek, ma du Clinquet. 
— Ivan Vigier. rue Abbé de l'épée. — Lanre Grenier,rue 
dn Pont de NeuTille. — Jean Lietar. n e Joire. — Louis 
•erbrugge, m e d'Anor. — Erneet Varruue, m e Marengo. 
— Maria Delemaaure, m e de la Croix Rouge — Henriette 
Oruart, rue dn Vélodrome. — Décès — Francoi» Ver-
«rujsne, 83 an», «an» profeaaion, m e Béranger, 19. — Ma
riage». — Louis Lietar, 24 an», clerc de notaire et Marie 
Denorme, 24 an», «an» profeaaion. — Alphonse Deleior-
terie, 25 an», filenr et Angele Rot ; , 25 an», doubleuse. — 
Oaiton Anquet, 24 an», loueur de Toiture» et Zoé Ginze, 
24 an», «an» profession. — Henri Desurmont, 28 ans, em
ployé et Marie Richard, 26 an», papillonneu»». — Lucien 
tagache, 25 ans, tisserand et Hélène Leclercq, 24 an», 
«soigneuse. — Henri Dévo», 24 ans, maçon et Marie Salem-
fcier, 30 ans, piqûriere. — Aimé Bouilliart, 24 ans, aide 
pharmacien et Marie Devo», 22 ans bonnetière. — 1 ro-
anesses de mariages. — Henri Cartelam, 26 ans, employé 
et Sophie Fremaux, 21 ans, sans profeasion. — Loui» Du-
•ont 21 ans, employé et Marie Coone, 29 an», sans pro-
leasion. — Henri Deheule, 29 an», rattacheur et Marie 
Castel, 23 ans, soigneuse. — Joseph Assemaine, 23 ans, 
employé et (îabrielle Delannoy.23 ans. — Henri Duhamel, 
86 ans, trieur et Angèle Wauter», 24 ans, magaainière. — 
Albert Pourcelle, 29 ans, mécanicien et Joséphine Van-
dacle, 24 ans, retordense. — ^Julee Renard, 55 ans, veil
leur et Marie Danset, 38 ans, lessiveuse. — Paul Brouck, 
36 an», cocher et Marie Lepercq, 27 ans, servante. — Gus
tave Wattrny, pâtissier et Marguerite Lebbe, 20 an», em

ployé*. — Emile Wacaagna, huisaier et E T » GuOmant, 
(ans profession. — Jules Laurent, filateur et André Lan-
noy, sans profeaaion. — Victor Baron, 24 an», tourneur 
an fer et téonie Caby, 19 an», piqûnere. - Théophile 
Ghilbert, 24 an», rattacheur et Hélène Vanhove, 21 an», 
rattacheuso. 

WATTRELOS. — Déclaration» de naissance» dn 5 mai. 
Alfred Léman, m e Faidherbe. — Sophie Depaepe, n e 

Enfer. — Zélia Bury. m » Enfer. — Mariage». — Julea 
Leboucq. 27 an», employé de commerce et Julienne Gri-
monprez,' 25 an», pelotonnons».— Jean François Baert, 39 
ans, tisserand et Céline Flajollet, 23 an», tisserande. — 
George» Dezitter, 25 ans, garçon de recette» et Estber Le
brun, 21 ans, ménagère. — Henri Quatennens, 22 an», 
homme de peine et Elise Verriest. 19 ans, soigneuse. 

CROIX. — Déclaration» de naissance» du 5 mai 1900. 
— Octave Vermeulen, n e Chevreul, 10. — Mariage. — 
Edmond Carré, 22 ans, maçon à Croix et Palmyre Dejae-

f er, 15 an», soigneuse a Croix. — Publications. — Charles 
'andanhove, 22 an», cocher à Croix et Françoise Van 

Imachoot, 22 an», bobineuse & Roubaix. — Félix Ern.it, 
36 an», apprèteur à Croix et Louise Nys , 35 an», canne-
tière à Roubaix. — Cyrille Delbecque, 32 ans, journalier 
a Roubaix et Marie Caneman, 46 ans, journalière a Rou
baix. — Charles Deamet, 41 ans, journalier à Croix et Ro
salie Follet, 40 ans, ménagère à Fiers. — Hippolyte Van-
dewalle, 48 ans, journalier à Croix et Hortense Devrolf, 
40 an», ménagère à Croix. 

MOUSCRON. — Déclarations rie naissances du 5 mai. 
— Julien Renard, Tuquet. — Mariages. — Louis Cor*, 
pein, 26 ans, peigneur et Zulma Panne, 21 ans, soigneuse. 
— Emile Rommens, 22 ans, journalier et Eliza Germon-
prez, 18 ans, peigneuse. — Publications de mariages. — 
Prudent Vandevenne, 23 ans, rattacheur et Léouie Van-
neste, 22 ans, bobineuse. — Charles Decroix, 58 ans, bri-
quetier à Marcq-en-Baro-ul et Irma De Barber, 51 ans, 
journalier. — Arthur Malfaison, 20 au», débourreur et 

Varraaae Flora, 21 an», «oignonee.— Dhaenen» Théophile, 
67 ans, liquoriste et Philomène Deamet, 61 ans, couturière 
à Autryve. — Julea Wallay, 34 ans, tourneur e s bois et 
Marie Lefebvre, 26 ans, servante. 

CODRTRAI. — Déclaration» de naissance» du 5 mai. 
— Léon» Vende Casteeie, rue. de Staeeghetn. — Irma Mel-

aen», m e 8t-Jean. — Valère Vandevelde, chaaaaee d'Au-
denarde. — Décès. — Michel Gyselinekx, 19 an», chaus
sée d'Aelbeke. — Céline Keyl, 69 an», hameau Ste-Anne. 
— Loui» Rœlandt», 70 ans, m e de la Douane. — Paul» 
Orgaer, 6 moi»,Marché au bétail. -— Edouard Vandeleene, 
66 ans, n e Notre-Dame. 

fabriques Parisiennes 
18, n e do Vicil-Abresiolr BTÎCLES 

O f t V ^ I t ^ J * - ^ — ToileftBs complètes par FiMes 
! "-" - CHEHISES ET GILETS PIQUE POUR GARÇONS 

P R I X 3 3 3 ^ O E ï I » T I O N JXT 3 3 JL. S 

Toutes les familles devraient posséder lo BAGNIF10.UÏ TRAHI a * 
tf HUHPHREYS de Mew-York, conseiller indispensable pour éviter et 
guérir le» maladies; il est donné çratu par nos dépositaires. 

100. rue du Grmnd-ohemt 
Clirniitwlr-fer.— l'h. " « 

T i l t m u i M ; . - . Pilai 

• N e u v e . - Th. m - a , . , 16, rue da - -

SSaKES* •acVart-t. à WATTRBLOft.-* 

• " • • » 

CONCERTS D'ÉTÉ 
OUVERTURE DES CONCERTS DE FAMILLES' 

LE DIMANCHE 6 MAI 1900 
Café d u P a r c , a n g l e do» B o u l e v a a d » d e P a r i » e t 

d e Cambra i ( e n t r é e d a p a r c ) 
L e r o u g e L o s f e l d , d i r e c t e u r - p r o p r i é t a i r e 

DimancKt 6 , lundi 7 et jeudi 10 mai 1900 

— Q-x*«i,xx«â.»si d o n o e r t s •— 
Dan» le» vaste» jardins nouvellement aménagés, par une 

ingénieuse construction, unique en son genre. Les spectateurs 
seront a 1 abri du soleil et de la pluie. Brillant éclairage. Pour 
1 ouverture : M. Albert Iris, clown musical équlllbristc; « m e 
Blondor, la fine diseuse à voix dan» son répertoire sélect; 
M. Hubert Pigeon, du Chat Noir, de Parla, dans ses chansons 
et créations humoristiques. M. Achille Vromant cbe( d or
chestre, accompagnateur. 

Garage pour vélos, tricycles et autobomobiles. — E n t r é ' » 
l i b r e . 6 8 0 „ 

4« 
CAFÉS SUPÉRIEURS 

ILizjoi n - L t s i i n i E i x & C1* 
i76. Au» de Lannoy, ROUBAIX 

T o r r é f a c t i o n p a r m a c h i n e a v a p e u r 

L-on de» Gtraul» : Ajtrsei. MKSSIAiaC* 
tmp. Alfred Beboux. GrandeRoe. 7t. Rouhan. 

ta»», sur n*es»e rnta l ive llerr<««. " 
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EOURSE DE PARIS 
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MIDI comptant 
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Osi.tANS ...comptant 
0tF>T comptant 
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Stu mtA FRANCB <pt. 
( IIHII>SALT«ICH. terme 
SASACOSSE terme 
PANAMA 

comptant 
Sur» ; terme 
Ar.rfiiiES n» FRANCE. . 
FIVES ULia 
Çan ••••• 
MAGAUSS S(.NE». PA»IS 
MllFIl .ANJ 
I.AÏ l'ASIMI" 
TSiSSATLANTIOU* 

(.iiaaaatai lucNii 
E A U DE VlCHt 
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Brrrrifi'OO*» M»».... 
l'.HASlhKKri 
( SSIAOUI . GOLUIIELUS. 
E,iST IIANU 
K H I T E I S A 
tu l.tKMiClS , 
A. l i o n » A-C» 
K I E I N I O N T E I N 
L A M A I T I H 
KlAV I ONSCLID 
llAND «INES 
ItANhtONTElN ESTATÏ.. . 
ItOBlSSON UOLI» .-.. 
SlIKÏIA 
S lNI l lS AND JACE 
\ III ACEUAIK ItILP 
D E H E E B S 
RlO'ltNTO 

BOURSE DE LILLE 

ALSl 
ANtCllE 
ANUH 
Ar.iMiocnTp»» 
IlLANZT 
l im AT 

id . ( Î C I . . 
Bl'tLT- GntN. 
C A H P A C N A C . 
GAIIVIN 
r.LAIlENCE(!a) 
(^OCRniKRKS.. 
C.Kt-PIN 
IIOICIIT 
IlOURCES. . . . 

id. nix» 
DRU(:OV.«I«10 

id . 3iU) * ^9 
E<CAH»ELLE. 

RM 

DU S MAI 190) 

ACTIONS MINIÈRES 
Odrcs 
1760 . 
13(10 . 
TllJO . 7C00 . 

793 . 
IICS . 

2S84 ! 
4f«3 . 
1570 . 
34T S . 
I5i)0 . 
3t. 5 . 

il'-} 

tLSIi AI 
FEROUES 
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1(1. I l O t » . . . 

LlfcVIN 
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• U a u t s ( !»» 

id . 50 • , . 
ARLT « : • : 

OSTRICOIRT.. 
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ta 
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ii.-.o 
Ï(i23 . 
1140 . 
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S',50 . 
iiOO . 

440 . 
^1100 . 
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r i 3 ... 
i l s . . 
7c00 . . 

7 J 8 . . 
1570 . . 

39(00 . . 
*9"S . 
1130 . . 
IS',0 . . 
3130 . . 
I1Ï8 . . 
3100 . . 

14400 . 
Î34U . . 
1180 . 

B a n q u e s e t V a l e u r s d i v e r g e s 
nom' 

CRfn.p.VoRI) 
VfcRLFT-DEC 
llv;vll.l'F.R,(.' 
A(.«ltA0i;ET 

G A I W A I " 
«ROUTA & O 
ti< S A t v . A i n . 
Ai u n i a»K« 
KlACll S>\AST 
IIKNAIN-AN7. 
H" KOIRN.M. 
t . S<Al!AND. 
IIAINSULLOIS 
COMP. LU.'»"* 
i HAI 1.«'S(1ID 
F** Ull lUl- l l , 

, roi-.rs 1. 
5M .. 

1355 . . 
13.0 . . 
136-.. 

50(1 .. 
513 .. 
S.5 . . 
;:o .. 

<b:o .. 
1130 . . 

4(48 .. 
650 . . 

5 » .. 
6(0 .. 
ttï .. 

OfTrcs 
530 . . 

1300 . .1 
II3U . . 

380 .'. 

1440 . . 

E . < u F R l V I > > * O B I . I 4 . A I lOiMS 

M i n e » ICI")» 
m'.TiirNE 7 7 . . tî'J . . 
DotRSESSt . . - S i* • . 
IIROCOINT 94.1508 . . 
ESCARP. 18 i i . iOS . . 

IABIBSMR. . RU •• 
D i t e r » 

Cn.tc. NORD |30« . . 
Cii.C.AaiiRAi.. 363 . . 
G A I W A I . I * . 5 1 3 . 

. scr.. 3'7 30 

• Mr.. a i •• 
B A I N S LILLOIS 
l!AINSARMV:>T 
EAl'SlU'NKnH, !»•» •• 
Ul-NAIN AXilNiSCt . . 
U N I O N L i N i t u » ! -- • • 

F m p n i n t a 
NORD 1870— 
hOP.DBoNSW. 

id. a . 
L a n i R'.... 

Id/lMto.. . . 
Id. 1893... 
id. 93l |5 . . 

Dot'At 1991... 
id. 1895... 

Roua.-ïorRc. 
id. 93. 

Rofn. 1893 .. 
Tocnc. ISi* . 
Al'ULNT. 1>>86. 
V A L E N C 1891. 
A M I E N S 1 

«""'J' 
5(>5 . . 
505 . . 
135 . . 
500 «5 

504 . . 
50* . . 

44 . . 
5(10 . . 
500 . . 
:-J.> . . 
306 . . 
300 . . 
I l * . . 

BOURSE DE BRUXELLES 
DU 4 MAI 1903 

Oblla-at. 
III-Lr.K JOiO.. 
ANVERS VILL. 

RnUVEL. 1886 
GAND 
LIÈGE v.1897 
ACIER. ANC.S 

id. 4 1/" 
ANVERS 4 l ' i 
FAA.l-.b4l 1 
F.I.APR. 40 0 
•PR.-HCSSES 
pi(OKOn.41 i 
N.K.HoN41/i 
()i.i.r.M.4l/ï 
S u c a A a v . t 
E.ELEC R. B. 
GAI RIO 50|0 
i .bai~R.tl | l 
L'KNTR. 4 l | i 

l>ÊT.G»0tl|i 
\ s Haut 

A r i i o n s 
B.Al 'I . Uoi-R. 
B A N Q . N A T I O . 

• T . F . c . 
D. 

i(i. 

£17 50 

912 50 

ivt 50 
ît-3 .. 

407 50 
P.RÉS.S.GÉN. 
CONGO AC.OR. 12763 . . 

id. P.DEF.i 13530.. 
RtiriEL. niï. 337 50 
T.F.LEC.GAND1 26 . . 
TRAMW LUX» 3(0 . • 
UONEUIU. . . . I 760 . . 
L a Uourse tle B r u x e l l e s e a t fermée, 
u — i • i ianaia mi i i i •— 11 • IIII—i 

Ac. ANGLICT 

» ANVERSO 

Id. OSD. 
COCKERILL . . 
KKATI.RINO?L 

Id. iil'PART 
NlCOLAIEI'P -
l'IluV. RUSSE-

ORU. 
AHD. aaa... 
C H A R P . IIELG. 

Oavae. N " R D 
PROKIIOROir. 
HAM - S - S A M B . 
H O U I L L . - U N I S 
M.M1I1IAVE .-
M A R I F . M O N . . . 
PR.UlFt.tNU. 
O U E S T M O N S . 
A S T C R I E N N E . 

AUSTRO-bELG 
NÉB1DA 
H O V V . M U N T . 
DELliE-IIO. !.. 

id . FOND. 
P U . M A T I ' K . C . 

id . a . 
Sn.r.siE 
DN1ÉPROV1L.N 47(10 . . 
R v u a - R a a a a 10 .3 . . 
ÙLT. UtilDlV 303 13 

33J i,0 
i . o ; 50 
1.137 50 
5330 . . 

COURS DE L'OR 
B u e n o s - A y r c s , 4 Mal 1900. 

A g i o 
Or e n b a r r e s 
P ias tre 

EOURSE DE LONDRES 
DU 5 MAI 1901 

CONSOLIDES 
E v t i R I E C R E . , 
TLRC ( S É R I E ni 
B A N Q U E OTTOMANE 
R I O T I N T O 
CONSOLIDÉS G O L D R E L 
E A S T . R A N D 
llAND MINES 

c- «h . :ciai. i . 
100 5/8| 
71 3 8 
tî S/S 
13 ./ 
55 3/8 
7 1,8 

65 1/32 
37 1/2 
3 5,8 

8 .'. 

Gare Pari3, par w . i c o n c o m p l e t 
D i spon ib le i tO k i l . «4 . . à I 
EssRNcEdo 700 à 710». d i s p . 54 50 à I 

On rote à l 'hectol i tre : 
P L T R O L E RAFFINK d i spon 33 . . à . 
E S S E N C E 4S 50 à . 
P É T R O L E BLANC supér ieur . . 41 . . à . 

MÉTAUX 
LONDRES, î m a i 

C C I V R R E c o m p t a n t 76 

— à 3 mois 75 
ETAIN «implant I3« 

— a 3 m o i s 136 
7 I N C c o m p t a n t SI 
PLOMII — 16 

GLASGOW, « m a l 

FOURRAGES 
MARCHÉ DE LA CHAPELLE, S mai 

FOIN M * •>-

LUZERNE ; , « 51 

PAILLE de blé » « 
— s e i g l e pour l ' industr ie . Î 9 33 
— ' seit-'le ord ina ire 20 32 
— a v o i n e 13 20 

P o u r l e s m a r c h a n d i s e s en (tare, l e s frais 
d e d é c h a r g e m e n t , d octroi e t d e c a m i o i i a g e 
s o n t à la c l i a i c c de l ' acheteur . 

BOURSE COMMERCIALE 
D E P A R I S DU » MAI 

(Sert ire télégraphique spécial) 

Cours t r a n s m i s par MM. J. V. MOUTARD 
et F i u , court i ers a s s e r m e n t é s , r u e d u 
Louvre , 15, i Paris . — A ç c n t à Lille: 
M. II. L E K I E F F R E . S O , rue de la Basse». 

f a r i n e s . ISMarques .—Tend, f e r m e . 
O n v . C lû t . l ;OtlT. iClAt. 

M A I . . . (ta 70 ÎS » j l j m t . - A ' | J 6 30 »7 10 
J l l N . . . IS.i *0!l i i 3 3 l 4 I I K R N . | Ï 8 I 0 | l 8 V) 

UarqucCorbcil(clOlure 19.Ss) 
Blés , — Te.idance ferme. 
MAI...119 65119 75lJulL.-Ai!tn 55 ,» 65 
JUIN...130 05120 I3U DERV II SOlil 51 
Se ig le s .— Tendance calme. 
MAI . . . 14 63 14 75IJl'lL.-Atlli 50 14 50 
JUIN...!14 S0ll4 ,0|4 DERN-li; 75114 75 
Avoinea . —Tendance soutenje. 
MAI. . . 17 70 17 30iJi<a.-Atll7 » | l ? «3 
1L1N...II7 C0 17 6J[4 DrjlN.,16 35,16 35 
l ln i le î le l in . — Tendance ferme. 
Hat. 
JUIN. 

B^ile d e colza.—Tcndanco ferme 
MAI . . . 63 55 o3 Siljini.. Atl6t Ï5!6t 50 
f l O . . . 63 73 64 23|4 l>ERN< 63 35)63 53 
S u c r e s Maries.— Tendance faible 
MAI...IM 87,31 7514 OCT..liS 371 î i 37 
IrlX... « « j 3 i . . l l l . 88*. . . . 31 5S 
•su-Ai l a 37,32 î i l l tArr. l |lus . . 
Alcools . — Tendance soutenue: 
MAI. . |M 2r.i36 "5|JriL.-At:J7 23 S7 S5 
JUIN... ,3.1 ".513, 7i|4 Usma-lU 75.36 V5 

Disponible, (clôture 36.23) 
ai S U C R E S . - Lille, S m 

Soc. rente., CUITE I"JET 
Id. 88 nr.GR*s. 
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REVUE FlftAtMCIÈRE *OE LILLE 
CD (t MAI 1900 

V a l e u r s charbonnières. On trot ire on hampe î 
Albi de 1,750 à 1,700. — Bruay (20e) de L',980 à 
2,9S4. — Bully-Grenay de 4,460 à 4,465. — Carvin 
de 3,450 & 3 ,475. — La Clarence de 1,199 à 1,200. — 
Dourges 6100e) de 320 & 323. — Fcrfay de 920 à 
925. — Lcns (100e) de 726 à 727. — Ligny-les-Aira 
de 795 à 800. — Maries (20 %) de 2,620 à 2,025. — 
Ostricourt de 1,480 à 1,555. — Vicoigno Nceux d a 
30,000 à 30, 095. 

rStationnairee : Aniche & 1,290. — Campagnac a, 
1,570. — Douchy h 1,424. — Maries (20 %) à 2 ,225 . 

E n baisse : Azincourt do 799 à 793 . — Blanzy d e 
1,580 à 1,565. — Courrieres de 3,120 à 3,10.i. — E s -
carpelle de 960 à 955. — Le 5e de l'action de Meur-
cbin do 2 ,948 recule à 2,945. 

Valeurs diverses : Les actions des H a i i t v F o u r -
ncaux de Maubeuge restent à 1,448 ; celles do la So
c ié té métal lurgique de l 'Escaut se maint iennent à 
590 ; les actions des Forges de Denain-Anxin sont 
s iat ionnaires à 1,430 ; le Crédit du Nord re-to à 522 ; 
le Dépar tement du Nord (1870), do 105 75 fait 100 ; 
les obligations minières d'Aniche (1898) res tent à 510 ; 
de Bé thune (1877), de 440 reculent & 135; ;dc F l ines -
les-Raches, de 468 sont en baisse à 465 ; d'Oïtricourb 
libérées (1897) e s t stationnaire à 465. 

T I R A G E F I N A N C I E R 
du lamed» 5 Mai 1900 

V i l l e d e P a r i s 1 8 7 5 

Par i s , 6 mai . — L e numéro 246.27-1, pagne 
100.000 fr. — Le numéro 91.204, gagne 5 0 . 0 ' » ir . — 
Les numéros 118.015, 494.G62, 198,672, gagnent cha
cun 10.000 fr. — Les numéros 382.005, 4ol . 'J33, 
499.728, 468.408, gagnent chacun 5,000 franrs. 

Les 25 numéros suivants gagnent chacun 1.000 fr. : 
432.949, 38(3.830, 138.045, 487.417, 118.993, 112.(137, 
309.209, 132.932,' 286.192, 52 .131 , 443.993, 389 .884, 
422.070, 481 .V/1 , 270.839, 461.051, 279.093, 413 .641 , 
237.075, 429.567, 282.524. 

a r a itGuis 
la 

et 10 avril 1900) il est extrait lit 
tcraleni, nt ce qui suit : 

Aa-ncia i". — n est formé une 
sorlél* anonjrmo. (|ul existera en 

f -. ;... i„ ,!„« ' ire les propriétaire» des titres ri 
Gompaunle . « " " ^ J " I après cr, K et sera réBlc par les 

lois des 24 juillet 1867 et i " aortl 
MaR, ainsi que par les présents 
statuts. 

ARTK.LE I . — Celte société prend 
la dénomination de : 

SOCIÉTÉ ANONYME 
d e s é t a b l i s s e m e n t s 

EYvKENft LEROY 
(HiuLlscUre 4e troduili CiiaiijiM) 

ARTICLE 3. — Elle a pour objet: 
!• La fjhrication, le commerce, 

l'achat et la vente des produits 
chimiques, iiliarTiiaccutlni.es et co
lorants, en R-n-'-ral, ainsi que des 
•ajatacM ou projuits odorants et 
leurs déiMvcs; 

2" I J eoiiiiiilsslon. la consigna
tion, l'achat et la vente dé toutes 
autres matières, produits el mar
chandises se rattachant directe
ment ou Indirectement a son in
dustrie iinii.'ipalc ; 

s« L'cveloitalinn des Inventions 
ou brevets ci après apportés ; 

t* La culture des plantes à 
essences jt leur traitement ; 

5» Kt la partiel|iation,ilirecte ou 
lndireete.de lasodété dans toutes 
les opérations industrielles ou 
commerciales pouvant se ratta 
cher a 1 un des ohjets précités, par 
voie de création de sociétés nou 
voiles, d'apport, de concession de 
lieenecs, de fusion ou autrement. 

ARTICLE 4. — Le siège de la so
ciété est a Wasquchal (Nord). 

Il peut être transféré en tout 
autre endroit du même départe
ment par simple décision du Con
seil d'Administration. 

ARTICLE 5. — La durée rie la so
ciété est lixée à cinquante années, 
à compter du jour de sa constilu-
IKin définitive, sauf li s cas de 
dissolution anlicip'c ou de proro-
fatlca prévus par les présents 
statuts. 

ARTICLE 6. — Les comparants 
font a la société les apports sui
vant» : 

{ 1 " . L a société . E y o k e n 
e t L e r o y 

MM. Eyckcn et Leroy appor
tent, en s'ubli^cant solidairement 
entre rui a la garantie de droit, 
l'i'l.iMissem-nt industriel de f.ilri 
cation de produits chimiques qn ils 
possèdent et exploitent il Was-
quehal et romprenant, sav.ir : 

I . — IlieiiH I m n i e i i l i l e n 
I • l ne usine composée de plu

sieurs con s de tiàliineiits sltui-e à 
'•Vasqueh.il, a front du pavé du 
Meule, avec toutes ses dépendan
ces ; ensemMe les fonds et ter
rain sur lesquels le tout se trouve 
érigé, d'une contenance de I hec
tares "0 ares 84 centiares 34 dm., 
d'après mesurage récent ; de I 
hec'are 81 ares 04 centiares S8dm., 
d après les titres ; et de i hectare 
60 ares d'après le cadastra, auquel 
le t ,'it est repris sous les numéros 
6331''" de la section B, 177 a i s i 
Inclos, soi , 117 a 117 inclus de la 
section C; 

Tenant do nord au canal de 
Roubaix ; du levant à MM. Han-
nart rrcres et i la rivière de Mar
que, comprise pour moitié ; du 
midi, par plusieurs happes, a di
vers, su lit de l'ancienne Marque 
actuellement couvert, et au che
min vicinal n' 1 dit du Heule, le 
lit de l'ancienne Marque entre deux 
entièrement compris ; 

Telle au sarolus que cette pro-

Iri.lustries l'exlil 
r t l i e a Roubaix. a rhoiiiieur 

ntrf art actionnaires en 
aaarmblée générale o.-dinalre et 
«xtr.e-niinaire au siège de la 
v v i té. I"i4. (înindr Hue. i Hou-
aali. le lundi-ï8 in-il courant, 4 
In.is lH-uns de rdevéc. 

O r d r e d u j o u r : 

|- Or.linoire : 
Ilaiiports du gérant et du con-

•eilde surveillance ; approbalion 
des ri.mides de l'-xereiec 189»-
I9UO et ll\:ili"nilu divideuilc. 

1- Fjuri(<,rdiii'ure : 
rrop-«llloa f.iiie a la dernière 

ass-•uil.l. I g' in raie de 'lx( r un 
niaxiuiuin aux obligation» a 
émetire. *^*9a 

E l u d e s de M" Aimé. VA1IK e t 
Char le s r o N T A I N E . n o U i r e s t 
HoubalX. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

Ha EUWiJseULli 

EYOKEN & LEROY 
flUta'Klnre tte Prctluits cmmiini;*) 

Caipltal : «.(KMI.OOO f r a n c a 

Siège social : 

A W A S Q U E H A L (Nord) 

Constitution de Société 
i 

Statuts 
Aux tern:es"d un a c t e p a s s é de

v i n t M" A i m e V \ H K . s o u s s i g n é 
«.ni e n a la m i n u t e , e t Charles 
r o S T A l N K . n o t a i r e s à H o u b a i x . le 
1 1 m. irs I Ji'il. e n r e g i s t r e 

I. — ! • M. Raphaë l EYCKEN, 
t f i g é a i e t u c h i n i i s l e , d e m e u r a n t a 
L i l l e ; 

i' M. Charles LEROY, I n g é n i e u r 
c h i m i s t e , d e m e u r a n t s W a s q u e h a l ; 

c A y a n t agi au n o m et 
s c o m m e s e u l s m e m b r e s de 
» la s o c i, te e u n-'in co l l ec t i f 
» e x i s t a n t e n t r e e u x . a v e c 
> slèif" a Lille, s u s la r a i s o n 
> snenile l \ y e l i e n e t l . e -
» r o y , et ayant pour objet 
» la fahrlcTtlon. l'achat et la 
% verte des produits chlinl 
» ques ; 

II. — M. Edouard RIIIAUCOUilT, 
Industriel, demeurant il Roubaix ; 

« Ayant aïi su nom et 
» comme seul gérant de la 
» Société en nom collectif 

,» existant a Rouiiaix. rue des 
i» Champs, 4«. sons la ral-
i> son llTAiinait r r è r e s . 
» entre lui et la veuve de 
» de M. Georges HANNART. 
» dornlrlllé S Roubaix, dé-
» Cédé » Territet (Suisse), le 
» I l octobre 1819 i 

III.— I* M. Itaphaél rYCKEs; 
1- M. Charles LKnoY ; 

Tons deux sus qualill s et domi
ciles, ayant agi en leurs noms 

personnels ; 
S* M. René MOTIITZ. io-

(énienr-chiaiistc, deiueuraut l 
Wasquehal ; 

Ont établi les statobj d'une so-
eiété «nonyme qu'ils »e propo
saient de fonder. 

d'usage, (l la minute des. statuts. 
f Une parcelle de terrain sise 

S Wasquehal, front au chemin vi
cinal n' 4 dit du Qucsne, d'une 
contenance de s t ares 17 cent, 
d'après litrcs.de i l i . 17 c. 78 dm. 
d'après mesurage, et de 13 a. 90c. 
d'après eadaslrc, auquel clic est 
reprise sous le n - U 8 de la sec 
lion C ; tenant du midi au pavé, 
du couchant aux pauvres de YVas 
quehal, du nord au patronage, et 
du levant A la Compagnie du che 
min de fer du Suri, carrière entre 
deux non comprise ; 

Telle au surplus que cette par 
celle se trouve reprise sous teinte 
rose en un plan qu'en a dressé 
M. Bernard, géomètre à Itoubaix, 
le 31 mars 1898. et qui est demeu
ré annexé, après mention d'usat'C, 
1 la minute des statuts. 

3- Tout le matériel Industriel, 
fixe nu mobile, pouvant se trouver 
dans l'établissement plus haut dé 
signé, y être attaché ou servant a 
son exploitation, tel que machine 
à vapeur, générateurs, cuves, 
courroies, transmissions, tuyauta-
ges, ustensiles et appareils, sans 
aucune exception ni réserve autre 
que celle, du matériel de réception 
d'acides pouvant appartenir à des 
tiers, d'après toutes conventions 
qui ont pu Intervenir avec ces 
derniers. 
I I . — M c n b l e s I n c o r p o r e l s 

4' La clientèle ou achalandage 
attachés audit fonds ; 

S' Le bénéfice de tous traités 
et marchés qui ont pu être passés 
relativement à l'exploitation dout 
il s'agit. 

| 2 « L a S o c i é t é H a n n a r t 
F r è r e a 

M. Rfbaucourt appo-te, en s'oMI-
geant et en obligeant la société 
Hannart frères 1 la garantie de 
droit: 

l'ne parcelle de terrain d'une 
contenance de cinq hectares a 
prendre dans «ne plus grande 
masse sise is Wasquehal, en ce 
non compris les constructions qui 
peuvent s'y trouver érigées, en 
trois parties d'un seul tenant, sa 

De ces statuts (qui ont été tno-
(Iflésdans rertalnesde leurs partie» I prlété se trouve reprise en on plan 
aux termes de diverses réaoiD- qu'en a dressé M. Edmond LJéUM, 
Uon» votées par l'AsserïUilée féoe-1 architecte 1 Tourcoing, à la dal? 
raie des actionnaire», dans ses do w mars 1990, lequel est de-1 M. ttlhaucourt e» auaHté. promet 
Tlunion* egns4lto4lTe»4fSl7 mars j meure annexé, après mention I par le» ***»••*•• * vandre 1 Is-

A. La première, sise au Nor 1 de 
la Marque, pour tenir r du midi à 
MM, Eyeken et Leroy, et a la dite 
rivière de Marque, comprise pour 
moitié ; du couchant au chemin 
de contre-halage du canal de Rou
baix. du nord au surplus de la pro 
pttét» qui va faire l'objet de la 
promesse de vente cl après; et du 
levant 1 une rue de vingt mètres 
que rapporteur se propose de tra
cer a travers s i propriété, moilié 
de la dite rue comprise. 

< Etant expliqua que le pare. 
» ment extérieur de cette rue à ou 
» vrlrdoltsc trouverborné parunc 
» ligne droite aftleurant, savoir : 
> au n o r d , l ' ang le s u d - o u e s t d'un 
» b â t i m e n t a u s a g e d e f o r a g e s i s 
» à p r o x i m i l é d u c a n a l (le R o u b a i x : 
» e t au s u d . l 'ang le nord o u e s t du 
> b â t i m e n t p r i n c i p a l d e la f e r m e 
> T i b e r g h i e n s i s a p r o x i m i t é de la 
» r i v i è r e de Marque . » 

B. La deuxième partie, sise au 
sud de la Marque, pour tenir : du 
nord t la dite rivière, comprise 
pour molUé; du c uchant a MM. 
Eyeken et Leroy, haie mitoyenne 
entre deux ; du midi A divers, sen
tier entre deux compris pour moi
tié ; et du sud est A la rue de 
l'Eglise. 

C. La troisième partie,compre
nant la totalité de la rue de l'Eglise, 
trottoir et chaussée, au droit de la 
partie qui précède, jusques et y 
compris moitié de la Marque, 
moitié du ponceau aussi coin 
pris. 

En considération de la eemsil 
tntion tte M présente société, 

dilc soeiélé : 
Toute la parcelle de terrain se 

trouvant au nord de celle ci des
sus a|'t>ortée, pour être limitée S 
l'est par l'axe de la rue dont il est 
ri dessus question, et au nord-
ouest par le chemin de contre ha
lage du canal de Houbaix. 

Telles au surplus que lesdites 
parcelles de terrain se trouvent re
prises en un plan qu'en a dressé 
M. Edmond l.ietard, architecte û 
Tourcoing, à la date du 55 Novem
bre 1899 (lequel est demeuré an
nexé, après mention d'usage, a la 
minute des statuts), et désignées 
audit plan, savoir : la seconde 
parcelle sous teinte bistre, les 
parties A et B de la première par-
ci Ile sous teinte rose, et la partie 
C de cette mémo parcelle sous 
teintes rouge et Jaune. 

; 3«- M M . E y e k e n , L e r o y 
e t M o r i t z 

MM. Eyeken, Leroy et Moritz 
apportent conjointement .i la so
ciété, en s'obligeant solidaire 
nient entre eux a la garantie de 
droit : 

I. — | " L ' i n v e n t i o n c o n s i s t a n t 
en Nouvelltt électrodes dont la 
combinaison forme un éUclroly 
teur à usage quelconque, mais 
pl'is spécialement iulimi à la 
fabrication éleclrobjliqne d'alculi 
tt de clilore au moyen des chlo
rures alcalins ; 

!• Cn brevet d'une durée de 
15 ans qui ont commencé le 
23 Mai 1899, pris A leur nom en 
France et délivré le 5 Septembre 
suivant, sous le n- 189.08s, à rai
son de cette invention; 

3" Généralement, U bénéfice de 
toutes demandes de brevets qui 
ont pu être faites a ce Jour par 
les apporteurs, et pourront l'être 
Jusqu'à la constitution de la so-
cl t,'. en tous pays, et notamment 
en All'ina^nc. en Russie, en An 
glctcrre, en Belgique, ou aux 
El?ts Unis d'Ainérique. 

II. — r L'invention consistant 
en Appareil el procédé pour ioh-
tention d'acide sulfureux gazeux 
pur el sous pression an moyen des 
pyrites el autres minerais sulfu 

»• Un b r e v e t d 'une d u r é e d e 15 
a n s qui o n t c o m m e n c é l e 10 j u i n 
I 8 J 8 , p r i s e n F r a n c e au n o m d e s 
a p p o r t e u r s e t d é l i v r é le 1 8 s e p t e m 
b r e 1898 s o u s l e n ' 5 7 8 . 6 8 1 , 4 rai
s o n de c e t ' c i n v e n t i o n ; 

E n s e m b l e t o u t e s m o d i f i c a t i o n s , 
a d d i t i o n s o u a m é l i o r a t i o n s qui 
p e u v e n t a v o i r é t é ou qui p o u r r a i e n t 
ê t r e a p p o r t é e s a u x , l i t s b r e v e t s , e t 
le d r o i t e x c l u s i f d e p r e n d r e t o u s 
a u t r e s b r e v e t s , s o i t en F r a n c e , s o i t 
a rétrastejar, à r a i s o n d e s d i t e s 
d e u x i n v e n t i o n s . 

III. — Le béné f l cc d'un c o n t r a t 
passa a v e c MM. 1). Curchod et 
Muhle tha ler , f a b r i c a n t s d e pro
d u i t s c h i m i q u e s à N y o n ( S u i s s e ) . 
s u i v a n t a c t e s o u s s d n g s p r i v é s e n 
date d u 3 0 j u i n I 8 J 9 . d o n t u n ori
g ina l p o r t e c e t t e m e n t i o n :« Euro-
» g i s l r é a Houba ix , le 11 Mars 
» 1 9 0 0 , f» 1 7 . n" 1 8 8 ; r e ç u 9 3 fr. 
» 73 » . , d é c i m e s c o m p r i s . (S igné) 
• Ur i tnprct . » e t c o n c e r n a n t u n 
p r o c é d é p o u r la f a b r i c a t i o n de la 
v a n i l l i n e . 

IV. — Les procédés et recettes 
pour la fabrication de tous les 
éthersde fruils. 

V. — L'n p r o c é d é t r è s é c o n o t u t 
que p o u r la f a b r i c a t i o n d e la ter

n e e t d u t e r p l n é o l . 
VI. — Des études complètes 

faites en vue de la fabrication des 
parfums synthétiques et naturels. 

VIL' — Leur concours 1 litre 
d'administrateurs. 

U é t r l b o t i o n d e » a p p o r t s 

En représentation des apport* 
qui précèdent. Il est attribué, sa 
fsvolr : 

(' A U société Kyckeaj et Leroy, 

du chef des apports désignés 
5j i", dix-huit cents celions de 
500 fr. chacune do la société, en
tièrement libérées, dont 1400 ap
plicables aux biens immeubles et 
400 aox meubles incorporels; 

1' A la société Hannart frères, 
du chef de l'apport repris § S', cinq 
cents actions de 500 fr. chacune 
entièrement libérées. 

Conformément a la loi, les litres 
de ces actions, s'ils sont matériel
lement créés, ne pourront être dé 
tachés de la souche et ne seront 
négociables que deux ans après la 
constitution définitive de la So
ciété. Pendant ce temps, ils de
vront, le cas échéant, à la dili 
genec des administrateurs, ètec 
frappés d'un timbre indiquant leur 
nature et la date de celle consti
tution. 

Toutefois, les apporteurs susdits 
auront, suivant les règles du droit 
commun, la faculté de disposer, 
parles voies civiles, à litre gratuit 
on onéreux, des actions i eux at-
tritiii'is. mais sans que ceux en 
faveur desquels ils en auront dis
posé puissent en exiger la remise 
ni les négocier avant l'expiration 
des deux premières années. 

J» A MM. Eyeken, Leroy et Mo 
rlU, pour en faire la répartition 
entre eux ainsi qu'ils avisei'ont, 
du chef des apports énumérés s 3', 
un certain nombre des paris bené-
lieiaires ci après créées. 

ARTICLE 7.— Le fonds social est 
fixé a d e u x m i l i l o u s iK 
f r a n c s , et divisé en quatre milli 
actions de cinq cents francs cha 
cune. 

Sur ces aclions, deux mille 
trois cents cntreiement libérée; 
ont été attribuées ci-dessus, en 
représentation de leurs apports, 

A MM. EYCXEH et LEROV, à con 
currenec de I8O0, 

Et à MM. IIA>.N.\RT frères, i 
concurrence de 500. 

Les 1700 actions de surplus 
se.ont souscrites et payables eu 
numéraire. 

Art. 8. — Le capital peut être 
augmenté, en uuc ou plusieurs 
f, is, parla créatioud'actions mu-
velles. en représentatinn dap 
ports en nature ou contre espèces, 
en verlu d'uiiedée.isiou de l'.isseni 
bl,e générale des actionnaires, 
prise dans les termes de l'art. 4t 
ci après. 

Les propriétaires des actions an-
térieurcimnl émises o.it, dans la 
proportion de» titres par eux pos 
s d.s uf) droit dé préli rence a la 
souscription des actions nou 
velles qui seraient émises contre 
espèces. 

L'assemblée générale, sur la 
pioposition du conseil d'adminis 
trntion. lixc les conditions des 
émissions nouvelles, ainsi que les 
d-lais el les formes dans Isasj jeis 
le biiietlee des dispositions qui 
précèdent peut être réclamé. 

L'assemblée générale peut aussi, 
en vertu d'une délibération prise 
comme II vient d'être dit. décider, 
aux conditions qu'elle sétenaine, 
la réduction du capital social au 
moyen du rachat d'actions, d'un 
échange de nouveaux titres d'un 
nombre équivalent ou moindre, 
ayant ou non le même capital, ou 
de toute autre manière. 

ARTICLE 9. — I* montant des 
actions A souscrire en numéraire 
eat payable, savoir : 

Un quart lor» de la souscrip
tion; 

Et le surplus au fur et a mesure 
des besoins de la Société, aux épo
que» et dan» les proportion qui 
seront déterminées par le Conseil 
d'administration. 

ARTICLE «o. — U s premiers 
versements sont constaté» par 
o>* reeipisaé» Dominatif», qui se
ront éelianfi'» altérieurementcoQ-

tre les titres d'actions. 
Les titres d'actions entièrement 

libérés sont au porteur ou noini 
natifs, au choix des actionnaires. 

ARTICLE 11. — Les litres et les 
certificats nominatifs d'actions 
sont extraits d'un livre 4 souehe. 
revêtus d'Un numéro d'ordre, du 
timbre de la Société et de la si
gnature de deux administrateurs. 

La cession des actions au por 
teur a lieu par la simple tradi 
tion. La mutation des actions ren
dues nominatives s'opère confor 
m ment à l'article 30 du Code de 
Commerce. 

ARTICLE l î . — Les actions sont 
indivisibles à l'égard de la socuté, 
qui ne reconnaît qu'un seul pro
priétaire pour chaque action. 

Les propriétaires Indivis sont 
tenus de se faire représenter par 
un seul d'entre eux, considéré par 
elle comme seul propriétaire 

ARTICLE. 13. — Les actionnaires 
ne sont responsables que jusqu'à 
concurrence du montant des ac 
tlonsqu'ils possèdent; au delà, tout 
appel de fonds est interdit. 

ARTICLE 14. — Les droits et 
obligations attachés à l'action sui 
vent le titre dans quelques mains 
qu'il passe. La possession d'une 
action emportede plein droit adhé
sion aux statuts de la Société et 
aux résolutions prises par rassem
blée générale. 

' Les héritiers ou créanciers d'un 
actionnaire ne peuvent, sous quel
que prétexte que ce soit, requérir 
l'apposition des seellés sur les 
biens et papiers de la Société, ni 
s immisceren aucune manière dans 
les actes de son administration: ils 
doivent, pour l'exercice du leurs 
droits, s'en rapporter aux inven 
taires sociaux et aux décisions de 
l'assemblée générale. 

ARTICLE U. — Chaque action 
donne droit, dans la propriété di. 
l'actif social, à une part propor 
lionnelle au nombre des actions 
émises. 

Elle donne droit en outre à une 
part dans les bénéfices, ainsi qu'il 
est stipulé cous larticlc 46 ci-
après. • 

ARTICLE 16. — Indépendamment 
des actions dont II vient d'être 
parlé, il est créé 5000 parts de 
fondateurs, sans valeur nominale, 
lui sont attribuées dans les pro 
portions suivantes : 

I- A concurrence de trois mille 
à m . Eyeken, Leroy et Miriu, 
e injoiiiteineiit, en représentation 
d-s apports énurnérés § 3« ci-
dessus; 

S* Et à concurrence des deux 
mille parls.de surplus, à tous les 
propriétaires des actions formant 
le capital de cette société, à raison 
d'une part hénifi'Maire pour d'Hix 
,i,tioiis, d'apport ou de numé
raire. 

Ces parts sont la représenta
tion du droit 1 une portion l e s 
bénéfices que l'art. 46 ci après 
fixera à quarante cinq pour cent 
de ce qui restera disponible sur 
les bénéfices nets de la Société, 
ap es le iirélivèmenl de la réserva 
légale et d'un premier, dividend • 
de cinq pour cent à servir aux 
actionnaires. 

Cette portion de bénéfices est 
réservée aux dites parts jusqu'à 
1 expiration et la liquidation ''e la 
Société, alors même que sa durée 
serait prorogée. 

Chaque part donne droit à un 
cinq millième de la dite portion 
de bénéfices. 

Art. 17. — l e s titrés de parts 
bénértclalres sont au iiorteur, ex
traits d'un livre à souche, numé
rotés de 1 à 5000, frappés du tim
bre de I» Soeiélé, et revêtus de la 
signature de deux administra
teurs. 

Les dispositions des articles i l 
et 14 el-oessas leur sont applica

bles. 
ARTICLE 18 Les parts béné 

flciaires ne confèrent aucun droit 
de propriété sur l'actif social 
mais seulement m droit de parla 
ge dans les bénéfices. 

Les porteurs de parts n'ont an,, 
cun droit de s'immiscer, 
litre, dans les affaires sociales, ni 
d'assister aux assemblées généra 
les des actionnaires; ils doivent, 
pour lexercice de leurs droits, 
notamment pour la fixation du di 
viileude, s'en rapporter aux inven 
taires sociaux et aux décisions de 
l'assemblée générale. 

Ils ne peuveht s'opposer au» 
modifications qOi seraient appor 
tées aux statuts par rassemblée 
générale, en tant qu'elles ne por 
teraient lias atteinte à leur droit 
dans la dite portion de bénéfices. 

Us ne peuvent non plus s'oppo 
scr à l'exécution des décisions 
souveraines de l'Assemblée gêné 
raie, notamment en ce qui con 
cerne la dissolution anticipée de 
la Société, et toutes fusions ou 
cessions totales ou partielles. 

ARTICLE 19. — En cas d'ang-
mentation ou de diminution du 
capital social, les droits des parts à 
la-portion de bénéfices que leur 
réservent les présents statuts ne 
sont pas modifies ; Ils sont main
tenus, quelle que so:t l'importance 
de l'augmentation ou de la dimi
nution. 

Mais il ne pourra Jamais être 
créé de nouvelles parts bénéficlai-

En cas de vente de l'actif social 
ou d'apport à une société après 
l'expiration du terme de la Société, 
ou après sa dissolution anticipée, 
li s parts bénéficiaires participent 
aux avantages en résultant selon 
leurs droits ci-dessus déterminés. 

AUTIC.LB 50. — La Société est 
administrée par un Conseil compo 
se de cinq A sept membres, pris 
Parmi les associes et nommés par 
l'assemblée générale des act on-
naires. 

Toutefois, les premiers adminis
trateurs seront : 

i ' M. EYOKEN (Raphaël;; 
S' M. I.EIIOY (Charles); 
r M. MUKITI iKeué). 
Ces premiers administrateurs 

resteront en fonctions pendant 
trois ans, et leur nomination ne 
sera - as soumise à l'approbation 
de l'Assemblée Cénérale. 

AnTici.E 21. — Les administra
teurs doivent être respectivement 
propriétaires de vin-.-t .actions au 
moins pendant toute la durée de 
leurs fonctions. 

ARTICLE Si. — La durée des 
fonctions des administrateurs est 
de six années, -sauf l'effet du re
nouvellement partiel dont il va 
être parlé. 

Le Conseil se renouvelle à raison 
d'un membre chaque année oa 
tous les deux ans en alternant s'il 
y I li'U. de façon que le renouvel
lement soit complet* dans chaque 
période de six ans. et se fasse 
aussi également que possible sui
vant le nombre des membres. 

Pour les premières applications 
de cette'disposition. le sort indi 
que l'ordre de sortie: une fois le 
roulement établi, le renouvelle
ment a lieu par ancienneté de no
mination. 

•toutefois le premier Conseil res
tera tout entier eu fonctions du
rant les trois ou six premières an
nées, selon qu'il y aura lieu. 

Tout membre sortant est rééli-
gible. 

ARTICLE 53. — SI une place 
dadmiuistrateur devient vacante 
dans l'intervalle de deux assem
blées générales, les administra
teurs restants pourvoient provi-' 
soirerhent an remplacement, et 
l'aasemhléc générale. Ion des» 
première réunion, procède t iélec 

tlon définitive. 
L'administrateur nommé en r?m 

placement d'un autre ne demeure 
•en fonctions que pendant lo temps 
restant A courir de l'exercice de 
son prédécesseur. 

ARTICLE 16. — Les délibérations 
du Conseil sont constatées par des 
procès verbaux inscrits sur un 
registre spécial, et signés parles 
membres qui y ont participé. 

Les copies on extraits de ces 
procès verbaux sont signés par le 
président du Conseil ou un autre 
administrateur. 

Art. 17. — Le Conseil d'admi 
nistration a les pouvoirs les plus 
étendus pour agir au nom de la 
société et faire ou autoriser tous 
les actes ou opérations relatifs à 
son objet. 

Il a notamment les pouvoirs 
suivants, lesquels sont énonciatifs 
mais non limitatifs : 

Il nomme, dirige et révoque 
tous les agents et employés de la 
Société, fixe leurs traitements, 
salaires, remises et gratifications. 
ainsi que les autres cond'tiins 
de lenr admission ou de leur re
traite : 

il fixe les dépenses générales 
d'administration, règle les appro
visionnements de toute sorte; 
touche les sommés dues à la 
société, paie celles qu'elle doit ; 

souscrit, endosse, accepte et ac
quitte tous effets de commerce. 
statue sur tous traités et roarehés 
rentrant dans l'objet de la So 
ciété. 

Il autorise toutes acquisitions, 
ventes, échanges, locations de 
biens meubles et immeubles, ainsi 
que tous retraits, transferts, alié 
nations de rentes et autres va! tirs 
appartenant à la Société: il d -'er 
mine le placement des fonds dis 
ponihles. et règle l'emploi du fonds 
de réserve; 

Il contracte tous emprunts, avec 
ou sans hypothèque ou autres gi 
ratitles sur les biens soéiaux. par 
voie d'ouverture de crédit ou au 
trement. toutefois, les emprunts 
sous forme de création d ibiiga-
tions doivent être autoris s par 
l'assemblée générale des action 
naires. 

Dès à présent, et sans qu il soit 
besoin de nouvelle autorisation, le 
Conseil d'administration est investi 
du droit d'emprunter, en une ou 
plusieurs fois, pour le compte d • 
la société, avec ou sans hypothè
que s,ur les immeubles sociaux, 
par voie d'émission d'obligations 
ou autrement, jusqu'à concurrence 
d'uue somme ae tro.s cent mille 
francs, 

11 autorise tou'es actions Itnli 
ciaircs, tant en demandant qu. i 
détendant; tous traités, transie 
tions. compromis, tous aeiuiésce-
MMsM et d MStemeiiLs, ainsi que 
toutes m.-iinlcv.'.s d'inscription-, 
saisie!, oppositions et autres 
droits, avaht et après paie
ment. 

il arrête les états de situation. 
les inventaires et les comptes qu) 
doivent être soumis à l'assemblée 
générale des actionnaires; il sta
tue sur toutes propositions à 
lui faire et arrête l'ordre du 

Il ne peut acquérir que les Im 
meubles nécessaires aux entre
prises de la Société, au dévelop 
pcmciit de ses opérations, ou 
même au logement des employé», 
contre maîtres et ouvriers. 

Art. 18. — Le Conseil peut dé
léguer les pouvoirs qu il juge con 
vcnablcs à un ou plusieurs admi
nistrateurs, pour l'administration 
courante de la Société et l'exécu
tion des décisions du Conseil. 

Il peut aussi conférer à on 00 
plusieurs directeurs, membres du 
Conseil d'administration ou non, 
le* pouvoirs qu'il Juge convena

bles pour la direction technique 
d' s affaires de la Société. Il peut 
passer avec ce ou ces directeurs 
(les traités déterminant la durée 
et retendue de leurs attributions 
et piuvejirs. l'importance de leurs 
avantages fixes ou proportionnels, 
et les conditions de leur retraite 
ou de leur révocation. 

Le Conseil peut, en outre, eon-
férerdes pouvoirs A telle personnel 
que bon lui semble par mandat 
Spécial et pour un ou plusieurs 
objets déterminés. 

ARTICLE 19.—Tous les-i'los con
cernant la Société, décidés par la 
Conseil, ainsi que les retraits d« 
fonds et valeurs, les mindats sur 
les banquiers, débiteurs et déposi
taires, et les souscriptions, endes, 
acceptations ou acquits d'effets de 
commerce sont signes par I admi
nistrateur dél'gué. 

ARTICLE II. — L'assemble gé
nérale tixtittif, ehaqoe année, un 
ou [limitais » e» limai sa lires, choisis 

-parmi les associés, chargés do 
faire on rapport à rassemblée) 
générale de l'année suivante sur 
la situation de la Société, sur le 
bilin et sur les comptes présentés 
par !e Conseil d'administration, 
avec pouvoir d'agir ensemble ou 
s par 'tn"nt. 

Ils sont rééligihles. 
Les commissaires ont, en tout 

temps, le droit de prendre com-
munlcation des livres et l'exami
ner les opérations de la Sorlétô 
chaque fois qu'ils le ju?eut conve
nable sans l'intérêt social. 

Ils peuvent, en cas d'urgence, 
convoquer l'assemblée générale. 

AATICLK 3i. —Les fonctions de 
commissaires ou celles d'adminis
trateurs ne peuvent être confé
rées aux membres de la présente 
So -i •• i qui exerceraient concur
remment des fondions snalagacf 
dans des so'ièlés similaires 

ARTICLE 33. — Les acti 'nnairei 
sont réunis, chaque armée, en as 
semblée gen raie, avant las fin d» 
mois de ju.n, aux jour, heure C4 
lieu d ..-signés dans l'avis dé con 
vocation. 

Des assemblées générales pro> 
vent être convoquées cxtraordl-
nairemenl. soit par les almmis-
t'atenrs, soit par les cotunussai-
res en cas d'urgen-e. sû.:t encore 
p i - le Conseil l'adminlstratioa si 
Il d- nul le lui en est faite par un 
nombre d'actionnaires r présen
tant ensemble le einrtiià me au 
mohxa aa capital social. 

Les convocations a.x assem
blées s mt faites p.iruii a\is inséré 
à la fois dans un journal de Rou
baix et un Journal de Lille, sa
voir . 

Vingt jours au moins \ l'avance 
pour i.-s assemblées ordimires ; 

Et cinq jours au moins à iavan-
ce pour les assemblées extraordl-
nj:r, s. 

n ies doivent Indiquer sommal-
rrnvnt l'oWet da la réooioa. ne* 
lettres ordinaires sont, par sur
croît, adressées aux actionnaires 
connus. 

ARTICLE 34. — L'Assemblée gé-
n !••.'.• se compose de ,ous les 
actionnaires. 

ARIICLEIO. — L'Assrm'é.ée gé
nérale entend le rapport des 
administrateurs sur les affaires 
s nlista, elle entend également le 
rapport des commissaires sur la 
situation de la Société, sur le bi
lan et sur les comptes présentés 
parles administrateurs ; dls'ute, 
approuve ou redresse les comptes, 
fixe les dividendes à répartir ; 
nomme les administrateurs et les 
commissaires ; autorise tous em
prunts hypothécaires ou antres 
par voie u. eni.Noion d'obligation». 

Elle délibère sur toutes autres 
propositions i l'ordre du Joor.pro-
oonec souverainement sur toos les 
intérêts de la Société, et conféra 
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